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Vice de procédure et redressement

Par Patrick1947, le 09/06/2016 à 20:24

BONJOUR marque de politesse [smile4]rnje fais l'objet d'un redressement sur 2013 et
2014,a leur proposition j'ai répondu apportant quelques modifications,deux mois plus tard,il me
confirme qu'il maintienne leur redressement,nouveau courrier de ma part apportant encore
quelques modifications,mais personne ne répond plus, et je reçois la note à payer,vice de
procédure ou pas?et que dois je faire,rnMERCI [smile4]rnrn Patrick XXXXXX anonymosation
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